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brochures et feuillets explicatifs bilingues ont été largement distribués dans tout le 
Dominion; on a eu recours à des discours et des émissions radiophoniques et, dans 
un certain nombre de villes, il y a eu des expositions pour faire ressortir la désira-
bilité de réparer et de moderniser les demeures. De temps à autre le ministère des 
Finances a publié des états indiquant l'augmentation des prêts. 

Le plan prescrit que les banques à charte et certaines institutions de prêt ap
prouvées pourront avancer certaines sommes aux propriétaires de résidences (y com
pris les bâtiments de ferme) pour réparations, modifications ou additions (y compris 
les travaux de l'intérieur) aux habitations urbaines et rurales. Les prêts sur toute 
habitation d'un seul ménage ne doivent pas dépasser $2,000. Au cas où la maison 
loge plus d'une famille, les prêts ne doivent pas dépasser $1,000, plus $1,000 pour 
chacune des familles logées sous le même toit lorsque les réparations ou les amélio
rations sont terminées. Les prêts de $1,000 ou moins sont remboursables dans un 
délai de trois ans; ceux de plus de $1,000, dans un délai de cinq ans. Les prêts sont 
remboursables en versements mensuels égaux ou en versements convenant à la si
tuation financière de l'emprunteur. La charge maximum des avances doit être 3 | 
p.c. d'escompte pour un prêt d'un an remboursable en versements mensuels égaux, 
ce qui équivaut à un intérêt effectif de 6-32 p.c. 

La limite des prêts réunis est de $50,000,000 et celle de la garantie du gou
vernement, de $7,500,000. 

Au 28 février 1938 les prêts faits en vertu du plan fédéral d'amélioration des 
logements, par province, sont les suivants:— 

PRÊTS CONSENTIS EN VERTU DU PLAN FÉDÉRAL D'AMÉLIORATION DES LOGE. 
MENTS, 28 FÉVRIER.1938. 

Province. Nombre 
de prêts. 

Somme 
prêtée. 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

* 
116.904 429 

2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

922,110 
429 

2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

495.344 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

2,623.927 
Ontario 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

6.07S,236 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

853,530 

Saskatchewan 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

311,858 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

1,154.354 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 1,230,449 

429 
2,975 
1,446 
5,231 

15,496 
2,252 

904 
2,687 
3,821 

35,241 13,786,712 35,241 

Sta t i s t iques indust r ie l les de la construct ion.*—Le premier recensement 
de la construction est celui de 1934, les chiffres recueillis en 1935 couvrant l'année 
civile précédente. Les statistiques de cette année-là se trouvent aux pages 491-492 
de l'Annuaire de 1936 et celles de 1935, aux pages 491-494 de l'Annuaire de 1937. 
Aucune tentative de comparaison avec 1934 n'a été faite, car les chiffres des deux 
années ne sont pas strictement comparables. Avec l'apport des chiffres de 1936, il 
existe maintenant des statistiques comparables couvrant les années 1935 et 1936; 
le tableau 1 donne un sommaire des principales statistiques. 

• Révisées par F. I. Tanner, officier en charge des statistiques de la construction. 


